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POUR le Sieur Salmon & Confors > Directeurs des. 

Créanciers Chirographaires de Jacques &— Henri 
Collot , Appellans , & Défendeurs. 

CONTR E la Dame Veuve D v m o NT , Intimée , & 
Demanderçflè. 

A Dame Dumont demande la réfiliation d‘une 
vente qualifiée de donation , qu‘elle a faite de diffé— 

… S} rens biens aux Collot en 1747 , fous la réferve de 
te tve l‘ufufruit & d‘une penfion viagere de 750 divres : les 
Dire&eurs y confentent , peurvû qu‘on leur reftitue les arrérages 
de la penfion qui lui ont été payés jufqu‘à préfent ; la Dame 
Dumont feignant d‘accepter cette condition , la refufe néan— 
moins réellement , parce qu‘elle veut impofer aux Direeurs 
des ‘charges d‘une exécution impoflible ; elle leur demande une 
garantie de la part des Collot & de leurs Créanciers hypothé— 
caires : mais ils ne font ni les fucceffeurs des Collot , ni chargés 

: des intérêts des Créanciers hypothécaires : ils ont un privilège 
far les biens dont il s‘agit , à caufe des arrérages qu‘ils ont payé 
ou qui l‘ont été de leurs deniers , & fi la Dame Dumont veut 
rentrer dans la propriété , elle doit défintéreffer les Directeurs, 
fans exiger d‘eux d‘autre garantie que celle qui naîtroit de la 
reftitution des.arrérages payés , c‘eft—à—dire , qu‘ils ont feuls droit 
de recevoir cette reftitution , & que 4i quelqu‘un prétendoit 
qu‘elle eût mal payé , ils feroient tenus de prendre fa défente. 
Avant de prouver que de pareilles—offres font très — raifonnables , 
il faut rapporter en fubftance les principaux faits de la contefta— 
tiOn. 

di e d u 

Contrat par lequel les Sieur & Dame Dumont donnent aux 14 O&, 17423 , Freres Collot , différens biens fitués à Leurville & Mannois , & > 
une fomme de 1600 livres comptant , fous réferve de l‘ufuftuit 
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pendant la vie du mari & de la femme , & à la chatge de 750 liv. 
de penfion fur les deux têtes.. 

Faillite des Collot de plus d‘un million : dans leur bilan , ils 
énoncent les biens em queftion:pour la fomme de 24000 livrès 
en deux articles. ! ; 

_ Même année , premier contrat par lequel les Créanciers chi— 
rographaires s‘uniflent & accordent des termes aux Collot, à+ 
condition de régir leurs Forges fous les yeux de leurs Créanciers,. 

. & à cet effet nomination de Direeurs. 
L‘année füivante , les Collot ayant mal conduit leurs affaires ,. 

ont abandonné aux Dire&teurs l‘exploitation de leurs Forges , 85 
y font reftés en qualiré de fimples Commis de la Direction. Dans 
ces deux aêtes , nul abandon d‘immeubles. 

Depuis le contrat de. 1747 , juiqu‘en 175 2, les Coltorpayerent” 
exaætement les arrérages de la penfion , foit des deniers qu‘ils— 
prenoient dans la—bourfe de leurs Gréanciers , foit de ceux de la: 
régie. à i : 

— : Les Direeurs ayant chaflé les Collot , payerent eux — mêmes 
à la Dame Dumont fix mois de fa penfion échus le—premier Juin 
précédent ( c‘eft une erreur , elle a voulu dire le premier Mai ). 

Affignation à la requêre de la Dame Dumont , aux Freres Col: 
lot, afin de payement des arrérages,(il ne lui— étoit dû qu‘une— 
demie année ) ,. finon réfiliation du contrat de:1747 : & aux Di» 
recteurs , à ce que défenfes leur fuffent faites de la troubler dans— 
ta propriété & poffeffion , & que les biens en queftion fuffent 
tirés. du bilan: des Collot.. i 

:Sentence à Andelot, conforme au conclufions:.. : 
Sur l‘appel à Chaumont ,. les Direteurs firent à la Dame Du+ 

mont des offtes réelles de 750 liv. pour une:année échue le pre+ 
mier Mai précédent , à condition de les fubroger ; de —leur don— 
ner un état.des biens , & de leur remettre les titres, à la chatge: 
de l‘en aider, ou une copie collationnée à fes frais.. 

. La Dame. Dumont refufa ces offtes, & obtint une premiere: 
Sentence par—défaut ,. qui les déclare. nulles—&.infaffifantes , & 
‘confirme la Sentence du premier Juge. |.. i i 

Sur l‘oppofition des Dire&eurs , feconde Sentence quî les—dés 
clare non — recevables , & faifant droit furdeux nouvelles deman— 
des de la Dame Dumont, les condamne à— lui payer les arréra— 
ges échus; il y en avoit alors deux années. à 

Les.Dire&teurs ayant appellé de ces Sentences , ont d‘abord 
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gueur , c‘eft tout .ce qu‘elle peut exiger d‘eux. 

e 

$ 3 
Aoutenn da validité ” de leurs offres ; & ont même ‘offert r de 
payer les copies collationnées qui feroient faites des titres: 
amais la Dame Dumont ayant perfifté dans fon refus, tant de 
ttacafleries les ont rebuté, & ils ont pris le parti de révoquer 
Adeurs offres. c dre . 

Ils ont fait voir d‘une part , que les condamnations directes 
prononcées contr‘eux ne pouvoient fublifter , n‘étant ni les fuc— 
«ceffeurs des Collot , ni tenus de leur faits & dettes. 

D‘une autre , ils ont prouvé que le droit de la Dame Dumont 
{e réduifoit à exercer fur les biens en queftion une action privilé= 
giée , enforte qu‘elle ne pouvoit demander la réfiliation , ni faire 
perdre en même — tems aux Créanciers des Collot , & l‘efpérance 
du bénéfice , & les arrérages qu‘elle avoit reçus. — 

C‘ett pourquoi ils ont demandé la vente fur trois publication*, 
—à la charge par l‘Adjudicataire de payer les frais , de laifler jouir 
la Dame Dumont fa vie durant, & de lui payer fa penfion de 
750 liv. A l‘égard du prix qui proviendroit de cette vente , ils 
ont confenti que la Dame Dumont fût payée par préférence , de 
‘tous les arrérages qui lui feroient dûs ; enfuite ils ont demandé à 
être eux — mêmes rembourfés , fur l‘excédent , des arrérages payés 
par eux & par les Collot; enfin que le furplus fût dépofé aux 

— confighations pour être diftribué aux Créanciers hypothécaires. 
Cependant ils ont propofé une alternative à la Dame Dumont: 

ils ont offert de confentir à la réfiliation qu‘elle demande , fi elle , 
veut de fon côté leur rembourfer les arrérages qu‘elle a reçus 
depuis 1747 , à la dédution des 1600 liv. reçus par les Collot 
lors du contrat. , même des intérêts de cette fomme, jefqu‘au jour 
où elle s‘eft trouvée abforbée par les payemens des arrérages de 
la penfion. ; e be 

La Dame Dumont a déclaré qu‘elle acceptoit la réfiliation à 
cette condition , mais elle accompagne cette feinte acceptation 
d‘une charge qui en détruit l‘effet ; elle veut que les Dire&teurs 

: la garantiflent de toutes recherches , foit de la part des Collot, . 
‘Âoit de la part de leurs Créanciers hypothécaires. 

Les Directeurs ont répondu qu‘ils confentoient de la garantir ; 
3°. envers & contre tous , pour raifon des fommes qu‘elle leur 
reftitueroit , comme ayantfeuls droit de les réclamer; 2°. de 
toutes prétentions de la part des Créanciers chirographaires : ils 
offrent tout ce qui eft en leur pouvoir , & dans la plus grande ri— 
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téé d‘ ate oe .é à due oe a tt e : Poag 
” Le refus de la Dame Dumont de ces offres raifonnables, & 

Ton entêtement à vouloir qu‘on la garantifle de toutes recherches 

de la part des Collot & de leurs Créanciers hypotéquaires , fixent 

enfin cette caufe pleine de variations, & donnent lieu à deux 

queftions , la premiere , f la Dame Dumont eft en.droit d‘exi— 

‘ger une garentie telle qu‘elle la demande : la feconde ,. fuppofé 

”qu‘elle ne veuillepoint acceprer celle que les Directeurs lui offrent, 

4 l‘on doit ordonner la réfiliation—des contrat, ou la vente des 

biens. Les Directeurs vont‘éclaircir ces» difficultés avec le plus 

de précifion qu‘il fera poflible.. $ 

I.. SUR LA GARANTIE.. 

:— Sila Dàme Düumont étoit maîtreffe de faire la loi aux— Direc: 

teurs , fi elle pouvoit les contraindre à lui payer fa penfion,. 

alors elle feroit en droit de leur dire, ou payez moi, ou fi je con— 

féns à la réfiliation , & à vous‘ reftituer ce que j‘ai reçu, en ce 

cas garantiflez—moi de tous événemens , de toutes recherches... 

Mais les Collot n‘ônt fait aux Direteurs aucun abandon de 

leurs imnreubles , & ils n‘en ont jamais jouï ; ceux dont il s‘agit 

au procès, font feulement éhoncés auBilan , comme gage,;comme 

Aureté des créances : un Bilan n‘eft point un titre tranflatif de proprié—— 

té , & les contrats de 1750 & 17351 , qui font” fous les yeux . 

‘de la Cour, ne contiennent autre chofe , qu‘une fubrogation au 

Corps. des Créanciers chirographaires , — pour les exploitations 

‘de Forges dont les Collot—étoient fermiers : tous leurs immeu— 

bles leur font reftés. : 

On voir par là‘que là Sentence de CkKaumont— a évidemment 

mal jugé en condamnant les Dire&teurs au payement des arré— 

‘rages— échus : mais vous repréfentez les Collot nous dit—on 3. 

mauvaile équivoque , & qui fe réfout par les notions les plus 

”connues : en effet. les Créanciers repréfentent le débiteur & 

exercent fes—droits dans toute leur étendue , mais font—ils tenus 

de payer fes dettes ? ils le repréfentent a&ivement ,. & jamais 

aflivement : ce font toujours les biens du Débiteur qui doivent , 

les privilégiés font payés les premiers , enfuite les hypotécaires 

fur les immeubles , & enfin les chirographaires fur l‘excédent des 

fonds & fur la maile du mobilier. 

: La Dame Dumont infifte & prétend que les—Directeurs ont: 

agi comme fucceÏeurs , comme tenus des faits des Collot ; em 
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offrant de. payer les .atréragcsldâ la penfion : autre fubrilité peu‘ 
féduifante ; la Dame Dumont a bien reconnu que les Collot 
étoient propriétaires , puifqu‘elle les a fait afligner afin de réfi— 
liation & qu‘elle a feulement demandé contre les Directeurs ,— 
qu‘il leur fût défendu de la troubler , & que les biens fuffent 
tirés du.bilan ; elle fçavoit donc que leur qualité fe réduifoit à. 
celle des Créanciers. , . 

Ils ont offert à la vérité de. payer la penfion , leurs vues 
étoient de conferver les biens dont il s‘agit , s‘imaginant alors 
que les immeubles des Collot feroient beaucoup plus que d{uffi— 
fans pour remplir les dettes hipothécaires , enforte que la direc— 
tion y trouveroit encore. un bénéfice confidérable.: mais les 
Collot ont trouvé le moyen.de fe.l‘approprier , foit en vendant 
eux  mêmes à vil prix partie de leurs biens, foit en {upprimant 
leurs contrats d‘acquifition ; la plùpart fous feins—privés. Aufur— 
plus quoique les Direteurs ayent.offert % même qu‘ils euflent 
récédémiment payé des arrérages , étoit—ce une raifon pour les 
déclarer débiteurs, ainfi qu‘a fait la Sentence ? 1Les Loix nous ap> 
prennent que.le Créancier ne peut refufer—le payememt —qui lui: 
eft offert par un autré que fon débiteur *, mais elles ne difent‘ 
nulle part que celui qui a commencé à payer pour autrui ,. foit j 
obligé de continuer; e e 

C‘eft précifément parce que les Directeurs ont payé des arré— 
rages, & que partie l‘a été de leurs deniers, qu‘ils ont un intérêt.. 
marqué de s‘oppofer à la réfiliation” pure & fimple: en effet on 
ne peut d‘abord.leur—difputer ceux qu’i[s ont payés eux—mêmes, &— 

que les Collot ont payés des deniers que la régie leur fourniffoit” > 
depuis 1756 juiqu‘en 1753, % à{l’ËgardÎ de ceùx.qu‘ils ont payés : 
avant leur. faillite , outre qu‘il faut déduiré fur ces premiers arrés 
rages , les 1600 liyv. qu‘ils reçurent lors du contrat , avec les inté. : 
rêts , ileftvifible que ce font des— fommes mobiliaires qui appar— : 
tiennent au Corps des Créanciers chirographiairés.. 

Ce privilégé inconteftable n‘eft pas le feul ‘droit que les Direct : 
teurs puilfent exercer fur les biens en queftion : n‘ont—ils‘pas en® 
effet acquis une hypotheque généralé par les aétés qu‘ils ont paf. 
fés avec les Collot , par les condamnations qu‘ils ont obténues > 
* 9 Sos+ 2 dpe > * e e 22 L . 

‘contr‘eux ? s‘ils confentent à renoncer à l‘hypotheque générale,du 
moins on doit les défintéreffer fur l‘objet privilégié , & la.char— 
ge que la Dame Dumont veurt leur impofer , eft d‘autant moins» 
raifonnable , qu‘en receyant d‘elle les arrérages payés juiqu‘ens 

* L‘40 Drei dé 7 

 



e R75 3 , ils ne feront que réprendre fur les biens en queftion , une | 
\ Créance privilégiée qui leur appartient légitimement : tout ce qu‘on | 

: : peut exiger d‘eux , c‘eft donc qu‘ils la garantiffent , ainfi qu‘ils > . 
l‘ont offert, pour raifon de cette créance. —— . à , 

La Dame Dumont {e plaint qu‘il eft dur pour elle d‘être ex— 
pofée aux pourfuites des Créanciers hypothécaires : il eft bien plus 

e ‘dur pour la diretion . de perdre 1200000 liv. Après tout qu‘a— 

t—elle à craindre des Créanciers hypothécaires ? Ne fera—r—elle pas 
en drôit de précompter fur la valeur des biens 1°. les arrérages 
qu‘elle aura rendus ; 2°. ceux qui lui font auellement dûs? 
3°. l‘effimation du fonds de fa pentfion , eu égard à fon Âge; 4°. 
les frais & mifes d‘exécution , dont fes Débiteurs , les Collot , 
doivent toujours lui faire raifon ? les Créanciers hypothécaires | 

| me peuvent donc l‘inquiéter que pour l‘excédent : mais comme à 

| (cet excédent feroit très—cestainement un.bénéfice , un gain clair . 4 
| pour la Dame Dumont ; il eft jufiç qu‘elle en fupporte les char— 

;nes : . Qui fentit commodum , entire debet & onus. 

    

II SuRLA REsILLATION OU L a VENTE.   
* La réfiliation pure & fimple que la Dame Dumont demande, 

dans le cas où les Dire£teurs ne.voudroient point la garantir de 

toutes—recherches de la part des Collot & des Créanciers hypo— 

thécaires , ,eft un fyftême également contraire aux difpolitions 

du Droit & à la fouveraine Loi , à l‘équité. La décifion de Juf— 

#L.vi. Cod.de tinien * que la Dame Dumont nous op—p_ofe , dit bien en ._effäj: 

gevoc. donat. /— que la donation fera réfiliée , fi le Donataire ne veut remplir les 

‘charges auxquelles il s‘eft obligé : il regarde ce refus.comme une 
ingratitude, comme une .efpece de crime qu‘il punit;par la pri— 

| > vation des biens donnés : mais cette injure & la punition qu‘elle 

| \ mérite fe renferment entre le Donataire & le Donateur feule— , ' 

ment , & ne paffent ni aux héritiers de celui—ci , ni contre les fuc— . 1 
cetfeurs de celui—là. Juftinien a marqué cette exception : U/que 

| ad primas tantum — modo perfonas ; il le décide —encore plus préci— 
fément fur la fin de la même Loi , en défendant—d‘accorder l‘ac— 
tion révocatoire contre les fucceffeurs , & c‘eft delà que les Doc— 

| ‘ & .Godefroi. in teurs * ont ;tiré cet axiome; ao ingratt nec herédi , nec con— 
| 3> à. fol i. _ ra heredem datur. É , ° | 

l ”— .D‘un autre côté , il eft certain que les hypotheques & les au— | 

tres alénations tiennent au préjùdice du Donateur, & ne font 
/ 
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nullement fujettes à la ,révocatîoîx pour caufe d‘ingratitude ; c‘eft un prineipe établi. par Ricard *, & il en conclut que le Dona— teur a feulement une action en vertu du contrat , c‘eft—à—dire , une créance privilégiée , à moins qu‘il ne fût ftipulé qu‘à faute: de fatisfaire aux coriditions , le Donateut pourroit rentrer—dans la propriété & pofleflion des biens donnés. 
Le contrat de 1747> ne contient aucune claufe de réfiliation 3— les Donateurs s‘obligent à une garantie exprefle, & les Collot à fatisfaire aux charges convenues /ous Fobligation. de leurs biens” préfèns & à venir. Iÿenréfulte une hypothéque , générale fur les immeubles—des Collot , privilégiée fur les biens d‘onnés : mais ce n‘eft toujours qu‘une hypothéque , une aêtion pour être payé: fur la chofe , & non point un droit de reprendre la chofe même, . La prétention de la— Dame Dumont rélifte égalemient à l‘équi— té : les Collot, & après eux , les Directeurs ont payé les chatges: de la donation depuis 1747 ,jufqu‘en 1753 c‘eftà—dire, envi—: ron 4509 liv. : cesarrérages payés , fans jouir des biens dont les— onateurs s‘étoient réfervés l‘ufufruit , ne font—ils pas évidem» 

ment le prix— de la propriété ? Seroit—il juite que des Créanciers déja accablés par une banqueroute immente , perdiffent encore: & l‘efpérance du profit fur la donation , & les arrérages qu‘eux 
mêmes ont paÿés.. . 

Ainfi la Dame Dumont ne peut‘exercer qu‘une fimple action : : & fi elle veut être payée , il faut que les biens foient vendus : lés Direteurs ÿ confentent,. ils demandent même que Padjwdica=: tion en foit faite fur trois publications , à la charge des frais, de laiffer jouir la Dame Dumont fa vie dûrant , & de lui payer fa} penfion : ils confentent encore que—fur le prix, etle foit privilé— giée pour les arrérages qui lui font dûs , fur le—fürplus ils —déman— dent le rembourfement de ceuxiquiont été payés juiqu‘en 175 3 :: 
enfim, que l‘excédent foit configné pour‘être diftribué aux Créans ciers hyporhécaires ; cette voie la plus équitable, & la feule: que les Loix: permettent, eft aufhi la feule capable de pourvoir à: la fatisfaction de toutés. les Parties intéreflées. e e ire . . Nous oblerverons ercore” que la prétendue donation dont il/ 
s‘agit‘, n‘eft rien moins— qu‘une pùre libéralité:: on ‘y réconnoit* tous les caraîteres d‘une vente : les Sieur & Dame Dümont vou— — loient doublerleurs revenus, les Collot fans être parens ni alliés,— en ont offert plus que d‘autres, & l‘ont‘emporté : on a déguifé las ventefous. la— forme apparente d‘une—donation, afin d‘éviter le: 

* Part.3. n. 7153— 
& 725. 

 



retrait : de même on n°a eftimé les biens quedix mille liy. pout di— 
minuer les lods & ventes & autres droits attachés aux aêtes ; cat 

fi, dans le vrai , les biens n‘euffent valu que dix mille livres , ‘la 

_ charge d‘une penfion de 750 liv. fur deux têtes qui fe promet— 

*:Debet venditor 
&infrumenta fun— 
di & fines offen— 
dere , hoc etenim 
contrattui bonæ fi— 
«dei confonat. L.48. 
D‘g» de ait. empt. 
& vênds.. 

toient de longues années , & fans jouir des fruits , eût été pour les 

Donataires un fardeau infupportable : quoi qu‘il en foit , on voit 
évidemment que cette donation étoit une véritable vente, & 
cette circonftance rend la caufe de la Dame Dumont encore 
moins favorable. e . . : 

.— Les Dire&eurs ne fe permetront plus qu‘une fimple obfer— 
vation fur les dépens : depuis l‘origine du procès,la Dame Dumont 
a toujours contetté mal—à—propos : à Andelot, elle a demandé qu‘il 

fùt défendu aux Dire&teurs de la troubler , ils ne l‘ont jamais 

inquiétée , elle a toujours joui & jouit encore : à Chaumont, elle 

arefufé leurs offres quoiqu‘intégralles & modélées fur fa der— 

niere quittance du.24 Août 1753 , eNe n°‘a voulu ni les fubro— 

ger fans garantie , ni leur remettre les titres ou une copie col— 

Tationnée à fes frais,ni leur donner aucunes inftruêtions fur les hé— 
Titages*. Bien plus, fans titre contr‘eux , etleles a fait condamner 
”à lui payer fa penfion,en même tems qu‘elle a fait prononcer la ré— 
filiation pure & fimple. En la Cour , elle a refufé aux Dire&eurs 
jufqu‘à une copie. collationnée à Zurs frais : elle veutaujour— 
‘d‘hui leur impofer des charges aufquelles ils ne font point 
‘obligez : en un mot nulle part on ne la trouvera raifonnables 
tant de mauvaifes conteftations méritent d‘être punies par la 
condamnation des dépens qu‘elle a occafionnés. * 

__Mozfieÿur JULLIE N , Rapporteur. 

M BERT—DE LA—BUSSIE R E , Avocat. 

P1GEOLLOT , Prog. 

  
 


